
Par une décision du 16 décembre 2020, le Bureau National a décidé de faire passer les versements mensuels des
nouveaux parrainages à 60€ pour un parrainage complet, 40€ pour 2/3 et 20€ pour 1/3. C'est une augmentation minime
par rapport au montant antérieur de 57 euros pour un parrainage complet, de nature à simplifier la gestion. Rappel : ces
dons donnent droit à un reçu fiscal permettant une déduction de 66 % pour les personnes imposables.
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Parrainer un enfant palestinien,
un geste concret de solidarité et de soutien à la résistance

Des parrains et marraines communiquent
maintenant directement avec leur filleul.e
par WhatsApp. C'est une très bonne
chose. Mais c'est l'occasion pour
certaines familles de demander
davantage d'argent. Nous vous
conseillons de refuser. Vous aidez déjà
financièrement. Le contact direct doit être
l'occasion d'échanges, en dehors de
toute question d'argent. N'hésitez pas à
nous contacter si les demandes d'argent
persistent.

mercredi 14h17h (sauf pendant les
vacances scolaires de la zone C)

parrainage@francepalestine.org



Pas de vaccin pour les Palestiniens ?

Au 24 janvier on compte, en Cisjordanie, Gaza et Jérusalem au total 170 000 cas et 1937 décès pour 4,5 millions
de Palestiniens. Le ministère de la Santé palestinien a déclaré attendre pour mars une première livraison de vaccins pour la Cisjordanie et
Gaza grâce au dispositif Covax, mis en place par l'OMS pour les pays les plus pauvres. Israël a déclaré qu’il pourrait partager les vaccins
avec les Palestiniens une fois ses propres besoins assurés. Une livraison du vaccin russe est attendue pour février. Le taux d'occupation
des lits pour les patients Corona dans les hôpitaux a atteint jusqu'à 80%, mais a sensiblement baissé au cours des dernières semaines.

121 000 Palestiniens ont perdu leur travail, et l’emploi a diminué de 17% dans la bande de Gaza .
40% des ménages palestiniens ont perdu plus de la moitié de leurs revenus et les taux d'insécurité alimentaire ont grimpé en flèche.

Fin 2020 les écoles ont fermé 2 semaines puis rouvert en janvier mais seulement pour les primaires. Pour les autres
niveaux l’enseignement continue à distance. Seules les écoles primaires sont ouvertes. Plusieurs ONG mènent des actions auprès des
enfants affectés par la pandémie (soutien psychologique, dédramatisation du port du masque).

Depuis début janvier un deuxième confinement est en place les vendredis et samedis et un couvrefeu à partir de 19h.
Les consignes ne sont guère respectées : les magasins et restaurants restent pour la plupart ouverts…mais baissent le rideau lorsque la
police est à l’approche. Le port du masque est mal respecté.
(Source: médecin du ministère palestinien de la Santé).
24 organisations internationales déclarent : Israël, puissance occupante, doit respecter ses obligations internationales. Israël doit fournir les
vaccins nécessaires aux Palestiniens, aussi bien en Cisjordanie qu'à Gaza (https://www.francepalestine.org/Israeldoitfournirlesvaccins
necessairesauxsystemesdesantepalestiniens)

Le Liban est confiné du 14 janvier au 22 février. Le nombre de cas parmi les réfugiés palestiniens est de 3801 au 6
janvier, et le nombre de décès s'élève à 144. L'UNRWA couvre les frais liés aux tests, à l'hospitalisation,. La plupart des hôpitaux libanais
sont pleins. (Source UNRWA). Plus de la moitié de la population se retrouve sous le seuil de pauvreté, selon l'ONU. La part vivant dans
l'extrême pauvreté est passée de 8% à 23%. En 2020, les prix ont bondi de 144%, selon le FMI.




